
REGLEMENT INTERIEUR 
DE L'ACTIVITE SPORT ET VIE

DE LA SECTION  SPORT-LOISIRS 
DU GROUPE CULTURE ET LOISIRS 

88160 LE THILLOT 

       PREAMBULE
          Ce règlement intérieur complète les statuts de l'activité ainsi que les statuts
et règlement intérieur du GCL.

       TITRE I  CHAMP D'APPLICATION
            .Article 1
         Ce règlement intérieur établi et adopté par le comité d'activité le mardi 28
Février 2017 s'applique à  tous les pratiquants de l'activité. 

TITRE II  CONDITIONS D'ADHESION  
           .Article 2
         L'adhésion ou le renouvellement d'adhésion se fera conformément à l'article
6 des statuts du GCL.

           .Article 3
         L'activité Sport et Vie regroupe l'ensemble des disciplines sportives non
répertoriées comme activité propre comme les randonnées de tout genre.

       TITRE III  OBLIGATION DES MEMBRES
           .Article 4
        Lors des séances chacun doit se sentir concerné par le bon déroulement de
l'activité.

           .Article 5
          Chaque membre est soumis aux obligations du règlement intérieur du GCL.

       TITRE IV  ADMINISTRATION
           .Article 6
          L'activité, placée sous la tutelle du conseil d'administration du GCL est gérée
par un comité d'activité nommé par le bureau du GCL.

 Le comité d'activité gère les différentes actions programmées.
           .Article 7
 La comptabilité de l'activité est assurée par le Trésorier du GCL.
           .Article 8
 Le secrétariat de l'activité est assurée par le Secrétaire du GCL.
       
           
        TITRE VII  SANCTION A L'ENCONTRE DES ADHERENTS
           .Article 9
          Le règlement intérieur du GCL fixe les sanctions pour les sections et leurs
activités.
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